
Le postulant commence la vie quotidienne capucine : 
prière, vie fraternelle, services, rencontres variées.

Le novice vit une année de retrait spirituel, 
et se forme au charisme capucin/franciscain.

Le frère profès approfondit les éléments structurants 
reçus au noviciat : vie de fraternité, études, apostolats.

Le candidat fait des séjours de durées variées 
chez les Capucins pour interroger son propre cheminement.



LES ÉTAPES DE FORMATION:

Accueil vocationnel
Par des séjours de durées variées, en diverses fraternités, celui qui s’intéresse à notre forme de
vie peut découvrir la réalité au quotidien de ce qui nous anime. Par les échanges avec des frères,
il peut interroger son propre cheminement et confirmer son choix d’avancer dans le don de sa
vie avec nous. Ces séjours sont aussi pour les frères l’occasion de mieux connaître le candidat
afin de se prononcer sur son éventuelle admission à l’étape suivante.

Postulat
Ce temps est une initiation à notre forme de vie de frère mineur. Par la vie menée en frères, la
prière liturgique ensemble ou personnelle, le service dans les tâches communes de la maison, le
postulant se découvre davantage lui-même et inséré dans une fraternité. Il peut ainsi discerner
si son appel le conduit bien chez les Capucins. Les frères peuvent aussi confirmer ou non son
appel dans notre Ordre. Actuellement, cette étape se déroule au Québec/ Canada.

Noviciat
Le noviciat est un temps de retrait pendant lequel le frère est invité à fonder son engagement
religieux dans l’Ordre des Capucins sur une expérience spirituelle. Les conditions sont réunies
pour qu’il développe la dimension de l’intériorité et se laisse saisir par la personne du Christ. Le
novice choisit librement d’emprunter le chemin de la minorité en se rendant disponible et
proche de ses frères. Dans cette perspective de formation au charisme franciscain-capucin, il
fréquente les textes fondateurs pour intérioriser notre « esprit de famille ». Le noviciat s’achève
par la première profession (vœux temporaires). Actuellement, cette étape se déroule en
Californie

Profession temporaire
Devenu profès temporaire, le frère approfondit et intègre les éléments structurants (pauvreté,
chasteté, obéissance, vécues en frère mineur) reçus au noviciat en vue de la profession
perpétuelle. Y est recherchée l’intégration progressive de la dimension de minorité et de
fraternité comme source de la vie à la suite du Christ. Pour cela, l’accent est mis sur la relation
fraternelle, la minorité et le service, par une vie simple ensemble et des expériences concrètes de
rencontres (avec des personnes en difficultés, des personnes d’autres cultures …).

Puis, afin de mûrir le choix de l’engagement définitif dans notre Ordre, le frère s’engage dans un
parcours d’études adapté offrant l’intelligence de la foi et une compréhension du monde. La
mise en œuvre de cette période est cependant telle qu’elle favorise la vie capucine ordinaire
(prière, services dans la fraternité, …).

Profession solennelle
Devenu profès temporaire, le frère approfondit et intègre les éléments structurants (pauvreté,
chasteté, obéissance, vécues en frère mineur) reçus au noviciat en vue de la profession
perpétuelle. Y est recherchée l’intégration progressive de la dimension de minorité et de
fraternité comme source de la vie à la suite du Christ. Pour cela, l’accent est mis sur la relation
fraternelle, la minorité et le service, par une vie simple ensemble et des expériences concrètes de
rencontres (avec des personnes en difficultés, des personnes d’autres cultures …).

Puis, afin de mûrir le choix de l’engagement définitif dans notre Ordre, le frère s’engage dans un
parcours d’études adapté offrant l’intelligence de la foi et une compréhension du monde.                       
La mise en œuvre de cette période est cependant telle qu’elle favorise la vie capucine ordinaire
(prière, services dans la fraternité, …).
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